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L’UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION 

 
· Etablissement public pluridisciplinaire ayant reçu deux étoiles du label Bienvenue en France· 
· Seule université française et européenne de l’Indianocéanie 

· Au carrefour de l’Europe, l’Afrique et l’Asie 

· Une ambition forte : « S’ouvrir aux mondes » 

· 1ere force de recherche du territoire avec 22 laboratoires 

· 19 000 étudiants 

· Deux grands champs de formation : 

- Cultures, territoires et sociétés plurielle dans l’océan Indien (CTSPOI) 

- Sciences, technologies et santé en environnement tropical (STSET) 



La bourse 
d’excellence Horizon 

c’est quoi ? 

• PRÉSENTATION : 

 
La Direction des relations internationales (DRI) de l’Université de La Réunion offre 

sur ses ressources propres des bourses d’excellence Horizon pour étudier dans l’un 

des Masters 2 du programme et obtenir le diplôme de Master de l’Université de La 

Réunion, diplôme d’excellence reconnu en France, en Europe et à l’international. 

 
Ce programme, qui s’inscrit pleinement dans la stratégie de coopération régionale 

de l’Université de La Réunion, s’adresse aux étudiant·e·s de 16 pays partenaires de 

la zone océan Indien, et plus particulièrement aux étudiant·e·s qui ambitionnent 

de poursuivre leurs études en doctorat, et si possible en cotutelle avec l’Université 

de La Réunion. 

 

> Objectif du programme : 

>  Inscrire l’Université de La Réunion comme le seul établissement français et 

européen sur l’axe Afrique-Asie, la faire connaître et reconnaître. 

> Offrir une formation de qualité aux étudiant·e·s candidat·e·s 

>  Offrir une ouverture à l’international aux étudiant·e·s des pays partenaires du 

programme 

> Former des doctorant·e·s pour l’UR et pour les pays partenaires du programme afin 

d’accroître leur personnel enseignant, avec possibilité de cotutelles 

 

> Qui peut prétendre à ces bourses ? 

Les étudiant·e·s titulaires de Master 1 ou 2 d’une université du pays partenaire du 

programme et souhaitant suivre un Master 2 à l’université de La Réunion pour ensuite 

y poursuivre, sous condition de sélection, en doctorat, en cotutelle ou co-direction 

de thèse avec son université d’origine. 

 
Les candidat·e·s ne peuvent être déjà étudiant·e·s ou diplômé·e·s de l’Université de 

La Réunion ou de toute autre université française au moment où ils postulent. 

Les étudiant·e·s devront justifier, au moment de leur candidature, d’un niveau 

minimum B2 en français. 
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LES PAYS PARTENAIRES DU PROGRAMME 

« BOURSE D’EXCELLENCE HORIZON » 
 

 

 

 

    
AFRIQUE 

DU SUD (CEF) 

AUSTRALIE COMORES 

(CEF) 
ESWATINI 

(SWAZILAND) 

 

    
ETHIOPIE 

(CEF) 
INDE 

(CEF) 

KENYA LESOTHO 

 

    

MADAGASCAR 

(CEF) 

MALDIVES MAURICE 

(CEF) 

MOZAMBIQUE 

 

    
PAKISTAN SEYCHELLES SRI LANKA TANZANIE 
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LES MASTERS 2 

DE L’UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION 

POUR LA BOURSE D’EXCELLENCE HORIZON 

 

 

 

DROIT ÉCONOMIE 

ET GESTION 

 
MASTER 

DROIT DES AFFAIRES 

- 

MASTER 

JUSTICE PROCÈS ET 

PROCÉDURES 

- 
MASTER 

DROIT 

DU PATRIMOINE 

- 

MASTER  

DROIT PUBLIC 

- 

MASTER 

ÉCONOMIE  

APPLIQUÉE 

 

LETTRES 

ET SCIENCES 

HUMAINES 

 
MASTER 

LETTRES 

- 

MASTER 

ANTHROPOLOGIE 

- 

MASTER 

HISTOIRE 

- 

MASTER 

GÉOGRAPHIE, 

AMÉNAGEMENT, 

ENVIRONNEMENT 

ET DÉVELOPPEMENT 

- 

MASTER 

INFORMATION 

ET COMMUNICATION 

- 

MASTER 

SCIENCES 

DU LANGAGE 

- 

MASTER 

LANGUES, 

LITTERATURES ET 

CIVILISATIONS 

ÉTRANGÈRES ET 

REGIONALES - 

MONDE HISPANIQUE 

- 
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ET SANTÉ EN ENVIRONNEMENT TROPICAL 

LES MASTERS 2 

DE L’UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION 

ÉLIGIBLES AU PROGRAMME 

 

 

 

SCIENCES ET 

TECHNOLOGIES 

 
MASTER 

INFORMATIQUE 

- 

MASTER 

MATHÉMATIQUES 

- 
MASTER 

ENERGIE 

- 

MASTER 

CHIMIE ET SCIENCE 
DU VIVANT 

- 

MASTER 

BIOLOGIE, ÉCOLOGIE 

ET ÉVOLUTION AQUA- 

TIQUE, LITTORAUX ET 

INSULAIRE (BEST-ALI) 

 

MASTER 

SCIENCES DE LA 

TERRE ET DES 

PLANÈTES, 

ENVIRONNEMENT 

SCIENCES 

DE L’HOMME ET DE 

L’ENVIRONNEMENT 

 
MASTER 

BIODIVERSITÉ 

ET ÉCOSYSTÈMES 

TROPICAUX, 

PARCOURS 

TERRESTRE (BEST-T) 

- 

MASTER 

GÉNIE CIVIL 

- 
MASTER 

VILLE 

ET ENVIRONNEMENTS 

URBAINS 

- 

MASTER 

APAS (ACTIVITÉS 

PHYSIQUES 

ADAPTÉES POUR 

LA SANTÉ) 

SANTÉ 

 
MASTER 

BIOLOGIE SANTÉ 
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SÉLECTION 

 
La sélection se fait en deux phases : 

 
1. Sélection du candidat·e·s par la commission pédagogique du M2 auquel 

ils postulent. 

 
2. La Commission des bourses d’excellence de la Direction des Relations 

Internationales de l’Université de La Réunion sélectionne, parmi les dossiers 

des étudiant·e·s de la zone océan Indien sélectionné·e·s par les commissions 

pédagogiques, les meilleur·e·s pour leur attribuer une bourse Horizon. 

 

 
CRITÈRES : 

· Qualité du dossier académique (mentions) 

· motivation 

· niveau de français (niveau B2 minimum certifié) 

· adéquation parcours/projet de poursuite en doctorat 

· classement par la commission de sélection du master 2 demandé 
 

 
Seuls les candidat·e·s qui ont été sélectionné·e·s en Master 2 classés sont 

classés sur liste principale et sur liste complémentaire. Ils sont informés par 

mail par la Direction des Relations Internationales de leur classement dans 

les plus brefs délais. 

 
Les candidat·e·s sélectionné·e·s doivent confirmer leur participation dans 

les sept jours qui suivent la notification de leur sélection. Ils doivent donc 

consulter très régulièrement leur boîte mail, y compris dans les spams. Dès 

confirmation de leur participation, ils doivent débuter les démarches pour 

obtenir leur visa et s’inscrire à l’Université de La Réunion. 

 
 

« BOURSE D’EXCELLENCE HORIZON » 
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MONTANT DES BOURSES ET CE QU’ELLES COUVRENT : 

 
Au maximum 710 € par mois, pendant 10 mois (août 2024-mai 2025) 

 
Sauf accord avec les Ambassades de France installées dans les pays 

partenaires du programme, avec cette bourse l’étudiant devra payer : 

 
> Le billet d’avion 

> L’inscription à l’université et la CVEC 

> Le logement 

> Les autres dépenses quotidiennes 

(vêtements, nourriture, livres, sorties, etc.). 

 
Les SCAC des Ambassades de France à Madagascar, au Mozambique, au 

Kenya, en Inde, en Ethiopie, et d’autres, co-financent ce programme en of- 

frant aux lauréats des Bourses du gouvernement français (BGF) partielles (ex 

: billets d’avion, droits d’inscription etc.) ou BCS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
*www.univ-reunion.fr/international 

http://www.univ-reunion.fr/international
http://www.univ-reunion.fr/international
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15 DECEMBRE 2023 (vu circulaire) 
- 

Fin de la campagne de candidature pour les étudiants étudiant dans les 

pays appliquant la procédure CEF (cf liste des pays). Les candidat·e·s 

doivent préciser dans leur dossier qu’ils postulent au programme de bourses 

d’excellence Horizon. 

Fin février - fin mars 2024 
- 

Candidatures des étudiant·e·s des pays n’appliquant pas la procédure CEF 

sur e-candidat (dates et modalités d’inscription à regarder sur : https://sco- 

larite.univ-reunion.fr/accueil). Les candidat·e·s doivent préciser dans leur 

lettre de motivation qu’ils postulent au programme de bourses d’excellence 

Horizon de l’UR. 

DEBUT JUIN 2024 
- 

Sélection des candidat·e·s en Master 2 par les commisions pédagogiques. 

 
FIN JUIN - DÉBUT JUILLET 2024 

- 

Sélection des lauréats des bourses d’excellence Horizon, par la Commission 

de la DRI. Inscription des lauréats à l’Université de La Réunion. 

 
AOÛT 2024 

- 

Arrivée des lauréat·e·s à l’Université de La Réunion. 

 
 

« BOURSE D’EXCELLENCE HORIZON » 
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UNE FOIS L’ÉTUDIANT·E SÉLECTIONNÉ·E 

 
Si l’étudiant·e est sur liste principale, il-elle doit s’inscrire sur la plateforme 

CEF s’il vient d’un pays à procédure CEF. 

 
Sinon il-elle doit contacter directement l’Université de La Réunion. Il-elle 

prépare son arrivée avec l’accompagnement de la Direction des Relations 

Internationales de l’UR. 

 

 
CALENDRIER DES INSCRIPTIONS 

 
Le calendrier des inscriptions est susceptible d’être modifié. Les candidat·e·s 

sont invité·e·s à regarder régulièrement la page : 

> https://scolarité.univ-reunion.fr 
 

 
POURSUITE EN DOCTORAT : 

 
La poursuite en doctorat n’est nullement garantie avec la sélection. 

L’étudiant·e pourra poursuivre en doctorat si : 

> Il-elle valide son master 2 

> Il-elle est autorisé-e par l’école doctorale compétente 

> Il-elle trouve un directeur/une directrice de thèse 

> Il-elle trouve un financement (Région, CIFRE, etc.) 

Le fait pour un·e candidat-e d’avoir validé son M2 à l’université de La Réu- 

nion augmente cependant ses chances de poursuivre en doctorat à l’Uni- 

versité de La Réunion. 

 
En cas de poursuite en doctorat, l’idéal serait que la thèse soit réalisée en 

co-tutelle avec un·e enseignant·e-chercheur·e habilité·e de son université 

d’origine. 

 
 

« BOURSE D’EXCELLENCE HORIZON » 



P R O G R  AM ME  B O U R S E  D ’EX  C E L L E N C E  H O R IZ  ON DE L ’ U N I V E R S IT É  DE LA R É U N IO N  

A N N ÉE  U N I VE R S I T A I R E  202  4 - 2 02 5   

 

ABANDON 

 

En cas d’abandon de ses études, sauf cas de force majeure, l’étudiant·e 

devra prévenir le responsable pédagogique de son master et la respon- 

sable du programme des bourses d’excellence à la DRI, au minimum un 

mois avant l’abandon. 

 
En cas d’abandon de ses études, la commission des bourses d’excellence 

de la DRI décidera si l’étudiant·e devra rembourser ou non le montant des 

bourses versées depuis son arrivée. 

 
 

 
POUR TOUTE INFORMATION COMPLEMENTAIRE SUR LE PROGRAMME 

BOURSE HORIZON 

Veuillez contacter international@univ-reunion.fr 

mailto:international@univ-reunion.fr


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
PLUS D’INFORMATIONS SUR 

www.univ-reunion.fr 

 
POUR TOUTES INFORMATION COMPLÉMENTAIRE 

SUR LE PROGRAMME « BOURSE D’EXCELLENCE 

HORIZON » VEUILLEZ CONTACTER LES ESPACES 

CAMPUS FRANCE DE VOTRE PAYS 
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